
/@centre 1portif . 
l._~,.= \::::,:1ou1-mouhn 

Communes de Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg et Thônex 

MERITE SPORTIF DES TROIS-CHENE 
Selon règlement du 21.01.1993, modifié les 23.05.2007 et 05.04.2017 

Le Mérite Sportif des Trois-Chêne "performance" et "dévouement" sera décerné en principe 
chaque année, pour autant que la performance ou les services rendus du ou des 
bénéficiaires soient reconnus. 

Le Conseil Intercommunal attribuera le Mérite, librement et sans appel. 

Conditions d'obtention 

Pourront devenir titulaires du "Mérite" : 
les sportifs ayant accompli une performance remarquable ; 

les sportifs de haut niveau, en récompense d'une longue et prestigieuse carrière. Ce 
critère ne s'appliquant toutefois pas à de jeunes espoirs pleins d'avenir ; 

l'équipe d'un club s'étant particulièrement distinguée ; 

un club ayant obtenu des résultats d'ensemble méritoires ; 

quiconque ayant fait preuve d'un dévouement particulier ou d'une attitude 
exemplaire servant la cause du sport. 

Les sportifs pratiquant un sport individuel doivent : 
• être habitants d'une commune chênolse ; 
ou 
• être affiliés, en tant que membres actifs, à un club formateur chênois, l'année où la 

performance a été réalisée; 

être un sportif chênols ayant réussi une performance en double ou en équipe, dans une 
discipline non pratiquée sur territoire des Trois-Chêne ou dans une structure de niveau 
supérieur, ne pouvant pas exister territoire des Trois-Chêne. 

L'accomplissement d'une performance ou d'un exploit sportif sur les Trois-Chêne, peuvent 
également être proposés au « Mérite », quand bien même le sportif ou le club n'y est pas 
domicilié. 

Proposition des candidatures 

Chaque année, le Conseil Intercommunal, réuni à huis-clos, désigne le/s réclprendaire/s en 
fonction des informations dont il a eu connaissance, de ses investigations et/ou des 
propositions qui lui sont parvenues. 

Remise du Mérite 

Elle aura lieu, en principe, chaque année à la date choisie par le Conseil Intercommunal. 

Sauf en cas de force majeure, le/s lauréat/s devra/ront se présenter personnellement à la 
cérémonie pour recevoir sa/leur récompense. 
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